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Depuis ces dernières années, Mèze ne cesse de 
s’enrichir de nouveaux habitants. Voilà bien la preuve que
Mèze est une ville vivante, une ville qui attire, une ville, où tout
simplement, on est heureux de vivre. 
Et j’ose croire qu’au-delà des atouts naturels dont nous 
bénéficions, on apprécie aussi Mèze pour la qualité 
des services et pour le nombre et la diversité des 
infrastructures sportives, culturelles, touristiques, sociales, de
santé, etc… dont la population peut jouir.

L’arrivée de nouveaux habitants est aussi un défi à relever
pour les services municipaux qui doivent faire face à des exi-
gences toujours plus fortes et toujours plus nombreuses. Le per-
sonnel communal met tout en oeuvre pour offrir aux Mézoises
et aux Mézois un service public de qualité.

Mon équipe municipale et moi-même, sommes toujours animés par la seule volonté de mieux
servir la population, à travers un développement raisonné, harmonieux et équilibré de la ville
de Mèze. Nous veillons à poursuivre un urbanisme maîtrisé en adéquation avec notre action
globale fortement axée sur la protection et la valorisation de notre 
environnement.

Développement durable, préservation de notre patrimoine naturel exceptionnel et 
préservation de la qualité du cadre de vie ont toujours été, et seront encore, au coeur de
nos préoccupations. La ville de Mèze est considérée, à juste titre, comme précurseur en
matière de politiques et d’innovations environnementales. Ces valeurs écologistes 
continueront à guider nos pas.

Henry Fricou, Maire de Mèze

Henry Fricou
Maire de Mèze



  

 

 

 

 

 

NUMEROS UTILES

Services municipaux
Ouverts du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 
(vendredi fermeture des services à 16h30) 

Hôtel de Ville Place Aristide Briand 

Accueil 04 67 18 30 30 - Fax 04 67 43 51 66 - Email secretariat.dgs@ville-meze.fr 

Commande publique 04 67 18 30 41 

Communication 04 67 18 30 33 

Etat civil, carte d'identité, passeport, certificat d'immatriculation 
04 67 18 30 46/52 

Elections, recensement des populations, service agricole 
04 67 18 30 43 

Finances et contrôle de gestion 04 67 18 30 44 

Ressources humaines 04 67 18 30 30 

Mairie annexe « Château de Girard » 
Affaires culturelles, festivités, associations 04 67 43 86 04 

Affaires scolaires 04 99 04 02 00 

Enfance, jeunesse et sport 04 99 04 02 01/02 

Mairie annexe « Cave coopérative » 
Affaires commerciales et domaine public 04 67 51 89 24 
Marchés, halles, autorisations de voirie, terrasses, cimetière 

Services Techniques 04 67 51 89 00 
Voirie, espace public, autorisation d'urbanisme, bâtiments communaux, 
propreté urbaine, espaces verts, serres, cadastre, numérotation de voirie 

Service des eaux 04 67 51 89 07 
Urgences et week-end 06 80 41 31 27 

Services municipaux extérieurs 
Accueil périscolaire 04 67 74 91 77 
Av. du pin 

ALSH l'île mystérieuse (3/5ans) 04 67 74 91 77 
Av. du pin 

ALSH les sesquiers (6/12ans) 04 67 43 93 55 
Av. du stade 

Bibliothèque 04 67 43 71 84 
Place de l'ancien hospice 



 

 

 

 

 

Capitainerie 
Quai Baptiste Guitard 

Centre d'accueil et de restauration « Le Taurus » 
Rue de la Méditerranée 

Cinéma Le Taurus 
Rue de la Méditerranée 

Ecole de musique 
Place Baptiste Milhau 

Espace jeunes 
Rés. Le courrier du printemps 

Police municipale 
Rue Sadi Carnot 

Services sociaux municipaux 

CCAS (Centre Communal d'Action Sociale) 
Résidence Le courrier du printemps 

Pôle social 

04 67 43 58 94 
06 08 23 45 30 

04 67 18 34 34 

04 67 43 81 70 

04 67 43 80 75 

04 67 43 15 32 

04 67 43 51 11 

04 67 43 60 67 

Aide sociale légale, suivi du RSA, portage de repas, accompagnement social des 
personnes de moins de 60 ans sans enfant mineur à charge, aide à la recherche, à l'accès 
et au maintien dans le logement, accès aux droits. 
Rés. Le courrier du printemps 04 67 18 14 10 

Pour les personnes âgées et les soins infirmiers 
EHPAD (Etablissement pour Hébergement des Personnes Agées Dépendantes) 
"Le clos du moulin" 
Impasse Le mas du moulin 04 67 43 60 00 

SSIAD (Service de Soins Infirmiers À Domicile) et ANAD (Aide Nuit À Domicile) 
Impasse Le mas du moulin 

Pour les enfants 
Coordinatrice petite enfance 
Rés. Le courrier du printemps 

Multi Accueil "Lou Mézou" 
2, impasse Lou Mézou 

Multi Accueil "Claude Bastide" 
85, rue des Enfédettes 

RAM (Relais des Assistantes Maternelles) 
Rés. Le courrier du printemps 

Service d'accueil régulier familial « Les petits Thau » 
Rue Privat - Jardin André Montet 

04 67 18 30 05 

04 67 43 60 67 

04 67 43 51 13 

04 67 18 23 98 

04 67 18 86 26 

04 67 74 80 88 



 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

Services sociaux 

ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) 
Aides ménagères, sécurité par alarme… 
Rés. La gavina bvd. du port 

AGS 34 
9, avenue de Pézenas 

04 67 43 53 96 

04 67 18 93 11/ 06 63 15 52 42 

Antenne Médico – sociale du Conseil Général de l'Hérault 
Assistante de service social, PMI, conseillère en économie sociale et familiale…
Accueil du public sur rendez-vous.
Bvd Paul Valéry 04 67 67 35 50

Centre Médico Psychologique (consultations psychiatriques et psychologiques)
& Hôpital de jour (prise en charge dans la journée)
2, impasse Le mas du moulin 04 67 43 68 41

CMPEA (Centre Médico-Psychologique pour l'Enfant et l'Adolescent)
2, rue Guy Soulé 04 67 18 97 30

EHPAD ( Etablissement pour Hébergement des Personnes Agées Dépendantes)
« L'Ecrin des Sages » rue des Enfédettes 

MAS (Maison d'Accueil Spécialisée) 
1, av. du pin 

MLI (Mission Locale d'Insertion) 
Le courrier du printemps 

Présence verte services 
44, av Saint Lazare 34000 Montpellier 

Service éducatif de jour ADPEP34 
Rés. Frédéric Mistral rue du 8 mai 1945 
Esc.19 Appt.229 

Services intercommunaux de la CCNBT 
(Communauté de Communes Nord du Bassin de Thau) 
Oïkos CD5E 34560 Villeveyrac 

Agence d'urbanisme 
Brigade territoriale des gardes champêtres 
Collecte des déchets ménagers et déchetterie du Pallas 

Office de tourisme 
Château de Girard 

Service du développement économique 

04 67 51 64 30 

04 99 57 23 10 

04 67 18 30 00 

04 99 74 37 00 

04 67 53 07 12 

04 67 43 87 73 

04 67 78 55 96 

04 67 78 55 96 

04 67 43 93 08 

04 67 78 55 96 
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Ecoles

Salles polyvalentes et permanences sociales et associatives

www.ville-meze.fr : “la cyber mairie”

Maternelle Germaine Coty (rue Guy Soulé), 189 élèves dans 8 classes.

Primaire Hélianthe (rue des Salins), 139 élèves dans 6 classes. 
Primaire Georges Clemenceau (rue Bories), 267 élèves dans 11 classes et une CLIS de 10

élèves.

Maternelle et Primaire Jules Verne (avenue du Pin),
324 élèves dans 13 classes (130 dans 5 classes 
maternelles et 194 dans 8 classes élémentaires). 
Le groupe scolaire Jules Verne accueille également le 
restaurant scolaire, l’accueil garderie et le CLSH 
maternel “L’Île Mystérieuse”. 

Calandreta La Cardonilha (école occitane), 93 élèves
dans 2 classes maternelles et 2 élémentaires.

Le foyer municipal, (Esplanade) salle polyvalente où sont donnés des spectacles… 
La cave coopérative, est la mairie annexe n° 2. Elle abrite les services techniques et le ser-
vice des eaux. Les salles du rez- de-chaussés accueillent des permanences sociales et 
associatives (CAF, MSA, CPAM, ancienscombattants,Pensionnés de lamarine...cfliste jointe).  
La Maison de la Mer, (Quai Baptiste Guitard) est une salle de réunion, de conférence.
Le Campotel ( Parc des sesquiers) d’une capacité de 70 personnes.
La salle de la Cavalerie ( rue de l’horloge) d’une capacité de 40 personnes.

La salle de Naucelle ( avenue du pin)d’une capacité de 50 personnes.
Le centre d’accueil et de restauration le Taurus ( rue de la méditerranée) loue 5 salles pour
les formations d’une capacité de 6 à 50 places.
La Maison du Temps Libre, une vaste salle polyvalente d’une capacité de 150 personnes
qui peut être réservée par les associations ou des particuliers pour de grandes occasions. 

Consciente du formidable outil que constitue Internet, la Ville de Mèze a décidé d’axer le
développement de son site direction des services apportés aux citoyens. Plus de 25 
téléprocédures (gestion des comptes assurance maladie, CAF, EDF, France Télécom,
consultation d’annuaires téléphoniques, etc.) et
près de 370 documents sont téléchargeables ou
consultables.

Il est également possible de recevoir, par courriel,
les programmes du cinéma, des manifestations
culturelles ou les menus des cantines scolaires et
bien d’autres services encore... Grâce à l’implica-
tion de l’ensemble des services municipaux, cette
véritable « Mairie virtuelle » est encore appelée à se développer par la mise en place régu-
lière de nouvelles rubriques.  Un système de covoiturage a été mis en ligne. Pour ceux qui
ne connaissent pas encore le site de la Ville de Mèze, rendez-vous sur : www.ville-meze.fr

En 2007, le site de la Ville de Mèze a reçu quatre @ du label national “Ville Internet” qui
récompense les meilleurs sites web des collectivités. Le site reçoit plus de 20 000 visites par
mois. Plus de 80 000 documents sont téléchargés par an.
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Histoire
de Mèze

Dans l'antiquité, Mèze se trouvait dans la lagune languedocienne. Parmi tous les Etang,
l’Etang de Thau était le plus important. C’est sur le site de la chapelle des Pénitents que l’on
a retrouvé les premières traces de l’occupation de Mèze par les Phéniciens, probablement
dès le VIIIème siècle av. JC. Le nom de Mèze viendrait d’ailleurs du phénicien Mansa qui
signifie : « endroit élevé d’où s’élève une fumée » car le site devait être éclairé par un feu à

côté de l’actuelle chapelle
des Pénitents. Grâce à ses
occupants navigateurs et
commerçants, Mèze devint
très vite un gîte d’étape. Un 

port fut construit 
dès le VIème 
siècle av. JC et 

Mèze connut la 
prospérité.

Les phocéens (Grecs d’Asie mineure) s’installèrent sur le site. Ils y ajoutèrent
le désir d’une activité locale et la mise en valeur de ressources qu’offrait
l’établissement. La richesse piscicole de l’Etang de Thau fut alors profitable.
Ils auraient été les premiers à élever des huîtres, à acclimater la vigne et à
exploiter les premières salines.
Une tribu celtique, les volques, se surajouta. Pasteurs, ils sont devenus 
agriculteurs en se sédentarisant. Mèze fut une cité riche et prospère à 

l’occupation des Romains grâce à un trafic intense et à la culture de la vigne et de l’olivier.
Comme les Grecs ont laissé l’empreinte de leur langue dans le vocabulaire de la pêche,
les Romains laisseront des traces dans celui de la viticulture.

Au Moyen Age, après une période désastreuse due à l’invasion des Sarrasins, Mèze va
renaître de ses cendres au 9ème siècle. Charlemagne, empereur, accueillit des espagnols
dans un but économique et politique. Dans le cadre du nouveau système féodal en 844,
deux fils d’une famille espagnole se partagent la seigneurie de Mèze. A la croisade des
Albigeois, Mèze fut pris le 29 juillet en 1209 et sa seigneurie lui fut confisquée au profit de
l’évêque d’Agde qui devient le seigneur dominant de l’ensemble de Mèze. Cet évène-
ment va profondément modifier la politique de Mèze et un esprit d’émancipation de la
part du peuple ne va pas tarder à s’affirmer.
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Au XIVème siècle, Mèze connut une période d’émancipation et d’organisation dirigée par
les consuls et un conseil général de la communauté, qui prenait des décisions sous le
contrôle de l’évêque. La vie économique se concentrait en deux pôles, l’agriculture et la
pêche, sans notable commerce et sans grands échanges. A la fin du siècle, après deux
grandes périodes de peste, de disettes, et la ruine de la guerre de 100 ans, Mèze était 
diminué.

Au temps de la guerre des religions, Mèze avait choisi de rester fidèle au roi, et est restée
catholique. La guerre provoquée par les protestants enflamme tout le royaume. La ville 
est assiégée et c’est après quelques attaques que les assaillants se retirèrent contre le 
paiement d’une indemnité de 1500 livres. A l’aube du XVIIème siècle, Henry IV est enfin
parvenu à imposer la paix dans le pays notamment avec l’Edit de Nantes. 

Les Pénitents blancs de Mèze ont existé durant trois siècles 
et marquent la vie sociale et religieuse de la communauté
mézoise, les premiers frères Mézois se lancent dans une 
aventure  d’actions de charité et d’aide morale et matérielle
envers les plus démunis. 

La paix revenue, et alors qu’une ère de prospérité s’amorce,
une nouvelle guerre du Languedoc va une fois de plus mettre
la ville en péril. Le climat se refroidissait et la peste de 1630
continuait de décimer la population. Mais le port et son 
commerce important ont permit de faire de Mèze une cité
marchande et industrielle.

Entre le XVIIème et le XVIIIème siècle, Mèze connut de façon générale une vie économique
prospère. Mais c’est à la fin du XIXème siècle que le grand commerce amena la ville à un
complet épanouissement. La fabrication de l’eau de vie était l’activité principale de la
ville, s’ajoutant à la pêche, l’agriculture, la tonnellerie, la distillerie et la batellerie. Puis une
distillerie de haute qualité fut implantée par les frères Argand. La concurrence Sétoise et
l’absence de soutien les conduirent à la ruine. Mais c’est à ces grands méconnus que
Mèze doit son étonnante prospérité au XIXème siècle.

Au XVIIIème siècle, une classe moyenne (bourgeoisie de commerce) se développe 
contrairement au bas peuple (pêcheurs, journaliers, ouvriers) dont la vie demeure bien 
misérable. Le château de Mèze, appelé aujourd'hui « de Girard » appartenu à la famille
Muret, puis Ronzier et enfin à la famille de Girard. Il a été acheté par la ville de Mèze 
en 1995.

Origine des traditions
Les principales distractions étaient 

le jeu de ballon, les boules 
et les joutes.

La jeunesse organisait les fêtes 
comme le capelet 

ou encore les joutes.

Le capelet était un jeu qui 
consistait à aller arracher un 
chapeau, au bout d’un mât 

soigneusement suifé et 
placé au ras de l’eau. 
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Dans ces fêtes dansaient le Boeuf et le Chevalet.
Le Boeuf étant l’animal totémique de la ville au XIVème siècle, 
il est encore aujourd’hui présent dans toutes les
manifestations publiques.

Malgré les fluctuations politiques et les changements
de régime, Mèze demeurera maître de son destin

pour devenir au XIXème siècle une des places
importantes du commerce languedocien.

Le siècle de la tonnellerie, aux origines de l’âge d’or
En 1710, l’activité viticole mézoise était une véritable
source de profits de part sa variété et sa qualité. 
La seconde activité qui faisait la renommée de la
ville était l’élaboration d’un met appelé la
« Passerille ». La passerille consistait à faire macérer
jusqu’à Pâques du raisin sec dans de la saumure.
Les distilleries locales, héritières de l’ouvre des 
Frères Argand, furent le véritable moteur de la vie
économique mézoise au XVIIIème siècle. Dans la
seconde moitié du XIXème siècle, la tonnellerie

occupe 20% de la population active. Après 1908, l’économie mézoise tourne à plein
régime. La Grande Guerre qui éclate en 1914 ne freinera pas l’activité commerciale de la
ville et les vins ne cessent de voyager entre la France et son empire colonial.

Le déclin de la Tonnellerie
Dès 1920, la tonnellerie essaye désespérément de compenser une inévitable perte de 
compétitivité. On assiste alors à la disparition des derniers tonneliers à Mèze et dans la
Région. Pendant l’occupation, la ville vit au ralentit et la totalité des immeubles situés sur le
port sont réquisitionnés. A la fin des années 40, le port de Mèze, hier encore si bouillonnant, si
bruyant et si affairé, est un port qui agonise. Les industries, le commerce du vin et la 
tonnellerie déclinent, victimes du progrès, et surtout de la concurrence du grand port voisin. 
Le trafic de minerai remplace avantageusement celui du vin. L’élevage des huîtres et des
moules se développe. La partie nord de l’Etang, de Balaruc à Sète s’industrialise et offre
des possibilités de travail aux habitants de Mèze.

Les activités traditionnelles
La pêche à la clovissière se pratique avec une sorte de
râteau que l’on jette dans l’eau pour gratter le fond. 
La clovissière est remontée à la force des bras afin de 
récolter l’éventuelle marchandise. La pêche au Bouletchou
se fait avec un filet
plombé et calé en arc
de cercle afin de
recueillir muges, loup et
dorades.

Les vendanges étaient une période amenant un
surcroît d’agitation car la main d’oeuvre était 
nombreuse : 300 chevaux, 200 ânes… La monoculture 
viticole qui reste à la merci des intempéries peut être
source de prospérité comme de misère.
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L’étang de Thau est le plus grand
étang du Languedoc (21 km de 
longueur, 8 km de large). Il constitue
un attrait majeur pour les habitants 
de ses rives comme pour les visiteurs.
Cette ressource naturelle a donné
naissance à une série d’activités 
artisanales : la mytiliculture et 
l’ostréiculture. Ces cultures sont facilitées par la diversité et l'abondance du phytoplancton
dont se nourrissent ces mollusques. Cette abondance est due à des eaux moyennement
profondes, chaudes et au faible mouvement de ces eaux. Thau est une véritable petite 
mer intérieure qui abrite une diversité biologique exceptionnelle. La conchyliculture se 

pratique au moyen de tables d’élevage dont 
les parqueurs sont propriétaires. Elles sont formées 
de pieux métalliques plantés dans le fond de
l'étang. Ces pieux supportent des madriers soit 
en fer soit en bois et ces madriers reçoivent des
perches posées transversalement auxquelles on
suspend tous les 50 cm des cordes porteuses
d'huîtres ou de moules. 

La biodiversité
L’Etang de Thau abrite diverses espèces animales et végétales. Les algues, à partir de l’air,
de l’eau et de la lumière du soleil, créent les substances organiques de base nécessaires à
tous et fabriquent en partie l’oxygène que nous respirons.
Cet oxygène sert à la respiration des animaux qui fournissent,
à leur tour, leur gaz carbonique nécessaire aux plantes.

Animaux et végétaux sont
donc indispensables les

uns des autres. Mis
à part les algues,
deux végétaux

aquatiques sont
présents dans l’Etang

appelées des plantes à
fleur. Les espèces animales qui vivent dans ce bassin de 
Thau  sont assez nombreuses, ce sont les poissons près de 
la surface ou en pleine eau (la sardine, le maquereau, la
daurade, les sars…) ou ceux vivant à proximité ou sur le fond
tels que les gobies ou encore les soles. L’Etang abrite aussi
des mollusques, des limaces, des crustacés…

L’étang
de Thau
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La capéchade est le dispositif
de base pour pêcher les 
poissons de l’Etang. Il s’agit de
disposer des filets de façon 
à conduire des muges, des
daurades, des loups mais 
aussi des anguilles dans les
nasses.
L’Etang de Thau est un milieu fragile,
notamment en période 
estivale.

La pêche

La mytiliculture

La moule se pro-
duit toute l’année
avec une pointe

au printemps et en automne. Des pêcheurs récoltent
les naissains de moules sur les rochers ou en mer. Les
moules vont grandir en toute tranquillité dans l'étang.
Six mois plus tard les parqueurs (propriétaires de parcs)
doivent dédoubler les cordes. Les moules sont à cette
occasion lavées et triées. Encore 6 mois et elles auront
atteint leur taille normale et seront prêtes à la vente.

L’ostréiculture

L’huître cultivée dans l’Etang est la
creuse. Des coquilles d'huîtres venant
de l'écloserie (déjà chargées de 
naissains) sont accrochées sur
une corde torsadée que l'on
appelle "Toron". 
Il faudra à ce naissain 18 mois
pour devenir adulte, à ce
moment là l'ostréiculteur va les
détroquer (C'est-à-dire les
séparer de la coquille mère),

on les lave, on les trie en grosses/petites et on les colle avec du
ciment spécifique, sur une corde par trois. Huit à dix mois plus
tard les grosses sont vendues et les plus petites sont recollées pour
séjourner encore quelque temps dans l'étang.



URGENCES

Gendarmerie 04.67.43.80.11

Pompiers 15 ou 18

Poste de secours plagette 04.67.78.49.14

Poste de secours village de vacances 04.67.78.18.40

Police municipale         04.67.43.51.11 / 06.82.65.09.92

Service des eaux 06.80.41.31.27

Sauvetage en mer SNSM 04.67.43.54.75

SERVICES PUBLICS

Eclairage public CITELUM 0800.002.621

E.D.F (dépannage) 0810.060.333

Fourrière animale 04.67.27.73.78

G.D.F (dépannage) 0800.473.333

Poste 04.67.51.66.93

Trésor Public 04.67.43.82.55

S.D.E.I 0810.363.363

ECOLES

Maternelle Germaine Coty
Rue Guy Soulé 04.67.43.91.00

Maternelle Jules Verne
Avenue du Pin 04.67.74.98.71

Primaire Hélianthe
Rue des Salins 04.67.43.90.50

Primaire Georges Clemenceau
Rue Bories 04.67.43.81.01

Primaire Jules Verne
Avenue du pin 04.67.74.91.72

Collège Jean Jaurès
Avenue Général de Gaulle 04.67.43.81.00

Calandreta (Ecole occitane) 
Route de Villeveyrac 04.67.43.44.10

PRESSE LOCALE

L’Hérault du jour 04.67.74.30.65

Midi Libre (correspondants locaux)
Marie Laure Mathé 06.25.27.45.48
Benoît Sol 06.87.31.41.44

La Gazette de Sète 04.67.18.33.18



SANTE

Médecins Généralistes
ALQUIER Daniel 04.67.43.92.07
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

ANDRAUD Hervé 04.67.43.82.98 ou 04.67.43.33.05
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

BIRBES Philippe 04.67.43.83.13
25, rue de la République

CHAUMERON Gérard 04.67.43.61.81
9, rue Sadi Carnot

GIULIANI Laetitia 04.67.43.52.14
36, rue des salins

KROMMENACKER Annie 04.67.43.68.23
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

OLOMBEL Patrick 04.67.51.00.19
12 ter, av. Général de Gaulle

PICARD Rémy 04.67.43.81.98 ou 04.67.43.33.05
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

SAINT-GEORGES Dominique 04.67.43.68.23
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

TURI Jean-Claude 04.67.43.70.37
2, rue des Salins

Allergologue
PICARD BASTIDE Isabelle 06.08.31.00.02
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

Cardiologue
GUTTON Laurent 04.67.43.51.97
31, rue Jean Vilar

Dentistes
BODOT Nicolas 04.67.43.66.93
Rés. Le chevalet

COLLIERE Bernard 04.67.43.81.36
29, bd du Port

NAVARRO/ MICHOU Agnès 04.67.43.63.76
42, rue du Port

ROYER Stéphane 04.67.43.20.99
13, rue Général de Gaulle

TRAUDEN Dagmar 04.67.51.09.04
9, rue Sadi Carnot

VIE Audrey 04.67.43.66.93
5, av du Gal de Gaulle



Dermatologue
LAVEAU Franck 04.67.43.80.55
Maison Médicale 9, bis av. Général de Gaulle

Homéopathe
CHAUMERON Gérard 04.67.43.61.81
9, rue Sadi Carnot

Infirmières
ALLOYAN Muriel 06.11.16.19.06
44, cité les horts

AVINENS Nicolas 06.25.80.09.29
18 bis, rue de la loge

BAUJEAN Damien 06.03.96.66.89
15, rue de la République

BONDON Françoise 04.67.43.84.34
15, rue de la République 06.84.02.29.72

CAUMEL Patricia 06.82.96.35.38
3, rue de la République

CECCON Marjory 04.67.43.88.03
4, rue Pierre Auguste Massaloup 06.16.80.85.91

CIMA MILLARD Michèle 04.67.43.19.49
10, rue Farigoulette

FERRAND Christelle 06.31.36.43.60
18 bis, rue de la loge

FUHRMAN Greet 06.76.93.25.32
51, chemin de Laval

GOURDIKIAN Catherine 06.08.26.84.92
Maison Médicale 9 bis, av. Général de Gaulle

JEANJEAN Brigitte 04.67.43.88.03
4, rue Pierre Auguste Massaloup 06.08.30.29.65

LATGE Joëlle 06.03.54.11.13
92, chemin du cros

LEPOIVRE Marie-Dominique 04.67.46.19.75
3, rue de la République 

LINGRY JEUNNOT Catherine 04.67.43.82.96
18 bis, rue de la loge

LLINARES Fabrice 06.77.57.33.81
15, rue de la République

MOYAUX PEYSSON Laurence 04.67.78.29.14
18 bis, rue de la loge 06.12.90.68.37

NAVARRE Catherine 06.88.52.00.77
3, rue de la République



Infirmières suite

POHER Carine
18 bis, rue de la loge 06.03.51.69.21

REDA-OLIVE Claudine 04.67.43.68.15
44, cité les Horts 06.80.25.21.91

SEVAJOL Stéphanie 06.60.71.06.44
4, rue Pierre Auguste Massaloup

SORIANO Jeanne 04.67.43.81.30
Rue des frères Argand

TABANOU Sylvie 06.10.30.33.39
3, rue de la République

TOURNEUX Sandrine 06.16.45.81.54
25, rue Jules Verne

Kinésithérapeutes
BOUSQUET Jean-Pierre 04.67.43.94.28
25, bd du Port

CAMOZZO Céline 04.67.24.86.29
13, rue de la République

FOURMAUX Richard 04.67.43.93.20
6, rue Sadi Carnot

HERBEZ Franck 04.67.18.29.57
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

LAFONT Jean-Jacques 04.67.43.81.78
16, bd du Port

SAIDLITZ Jacques 04.67.43.83.71
21, lot l’Enclos

VIALARD Nelly 04.67.24.86.29
13, rue de la République

Laboratoire d’analyses
ROSTAIN CANDILLE 04.67.43.82.58
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

Ophtalmologiste
PUYAL METRAL Mireille 04.67.43.93.34
24, quai Descournut

Orthophonistes
DURAN Sandrine, SANCHEZ Brigitte, PREFAUT Geneviève
Rue des écoles 04.67.43.88.07

TALBOT Patrick 04.67.74.12.83
1, rue de la loge



Orthoptiste
ROUMEAU Isabelle 04.67.43.71.41
43, rue Marius Laurez

Ostéopathes
LAFONT Jean-Jacques 04.67.43.81.78
16, bd du Port

MOUCHEZ Jean Michel 04. 67.74.03.26
21, rue du Dr Forestier

OLOMBEL Patrick 04.67.51.00.19
12 ter, av. Général de Gaulle

VIGUIER Alexandre 06.31.85.24.06
5, rue du Négafol - Rés. Les hauts de l'Embatut

Pédicures podologues
COMBAS Matthieu 04.67.43.57.20
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

BREEN Sylvain 04.67.43.72.97
24, rue Marius Laurez

Pharmacies
Pharmacie du Centre  04.67.43.82.76
2, rue Dr Magne

Pharmacie “Les Magnolias” 04.67.43.80.02
Av. du Général De Gaulle

Pharmacie RUNCO 04.67.43.83.16
15, rte de Montpellier

Psychologue
Bouchet Christelle 04.67.24.86.74
Maison Médicale 9bis, av. Général de Gaulle

Vétérinaires
Clinique Vétérinaire GRANDJEAN Christophe
25, chemin de l’Etang 04.67.51.96.65

Clinique Vétérinaire MORER et CABAIL
Route de Pézenas 04.67.43.63.17
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Complexe Oïkos - CD 5 E - 34560 VILLEVEYRAC
Tél. : 04.67.78.55.96 - Fax. : 04.67.78.81.99 - E-mail : ccdethau@wanadoo.fr

La CCNBT est présidée par Yves Pietrasanta. Issue du S.I.N.B.T (Syndicat Intercommunal du
Nord du Bassin de Thau), Communauté de Communes du Nord du Bassin de Thau a été
créée le 21 décembre 2000.

Communes membres : Bouzigues, Loupian, Mèze, Montbazin, Poussan et Villeveyrac.

Les Vice-Présidents délégués :
•Laure TONDON, déléguée à l’environnement, au développement durable et à l’Agenda
21;
•Eliane ROSAY, délégué au développement économique, au tourisme et à la

communication ;
•Christian TURREL, délégué à l’ archéologie et aux musées;
•Henry FRICOU, délégué à l’urbanisme et l’aménagement du territoire ;
•Jacques ADGE, délégué aux marchés publics;
•Jean-Bruno BARUCCHI, délégué aux relations avec les collectivités locales, à la collecte et

la valorisation des déchets, au centre de tri Oïkos.
Les Conseillers communautaires délégués :
•Paul MAUZAC, délégué aux finances et à l’Ecosite ;
•Jean - Claude BARRE, délégué au personnel;
•Olivier Archimbaud, délégué à l’assainissement et aux travaux.

DES COMPETENCES OBLIGATOIRES

Aménagement de l’espace communautaire :
Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur; Aménagement rural;
Zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire ;
Mise en place d’une agence intercommunale d’urbanisme chargée d’apporter une 
assistance technique et juridique en matière d’urbanisme et travaux de voies et réseaux.

Communauté de Communes 
Nord du Bassin de Thau (C.C.N.B.T.)
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Développement économique :
Aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire,
artisanale ou touristique qui sont d’intérêt communautaire ainsi que des actions de 
développement économique d’intérêt communautaire.

DES COMPETENCES OPTIONNELLES

Protection et mise en valeur de l’environnement :
Le cas échéant dans le cadre de schémas départemantaux et le soutien aux actions de
maîtrise d' énergie. Entretien des ruisseaux, des rivières et des rives de l’étang de Thau, pro-
tection du bassin versant; Collecte, traitement et valorisation des déchets ménagers, assimi-
lés et des déchets professsionnels, agricoles et conchylicoles à l'exclusion des déchets
industriels; Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie.
Assainissement.
Politique de logement et du cadre de vie :
Politique du logement social; Création, aménagement et entretien des espaces verts 
communautaires ; Signalisation et propreté de la voirie.
Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire.

DES COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES

La capture des animaux errants et la création d'une fourrière animale, les diagnostics et les
fouilles archéologiques préventives, l'archéologie et la  conservation du patrimoine et la
zone de développement de l'éolien (ZDE).

Le centre de tri OÏKOS
Ouvert en 1997, il se situe sur la Commune de Villeveyrac. Sa superficie est de 1800 m² sur
un hectare de terrain et peut traiter jusqu’à 5 000 tonnes de déchets par an, l’équivalent
de la production de 100 000 habitants. 

Le principe du centre de tri est le suivant : 
•réception des déchets sur une aire de 
stockage,
•tri automatisé des corps creux ( bouteilles 
plastiques), des corps plats ( papiers, car
tons...), tri optique des bouteilles en PET clair 
et foncé,
•extraction manuelle des produits refusés sur
la bande de tri ( films et barquettes 
plastiques, polystyrène...),
•conditionnement en balles pour répondre aux exigences fixées par les repreneurs 
désignés dans le cadre du contrat qui lie la Communauté de Communes du Nord
du Bassin de Thau avec la société Eco-Emballages.

Avec les déchets végétaux, le centre Oïkos produit un compost d’excellente qualité. 
Ce compost est vendu sur place, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
au prix de 3 € / 100 Kg (2 € / 100 Kg à partir d’une tonne ; 1,5€ les 100 Kg à partir de
5 tonnes). Vente en sac 3€ les 40 litres.
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COLLECTE EN BACS INDIVIDUELS

Si vous habitez…
Av. de Pézénas, lot. Constellations, imp. Guerre, rue du Jeu de Ballon, imp.
Bénézech, imp. Nègre, ch. des Costes, lot. l'Hermitage, ch. Du Cros, lot le
Cheval blanc, les Terrasses du Sesquiers, ch. du Ceinturon, ch. Du Romany,
le Romany -bas, lot. les Lions, Clair soleil, rue Paul Delbès, rue et imp.
Ferdinand Fabre, rte de Villeveyrac, rues Domergue, Voltaire, Bories, de la
Raze, lot. les Anémones, Garrigues, la Tramontane, square Vailhés, lot. La Fringadelle, Rouquette, l'Auriéra, le Héron blanc,
av. de Montpellier, les Villageoises, Hameau du centre, le Château, la Closerie du Château, rues Victor Hugo, François
Besse, Ronzier, de Girard, Pépin, Emile Zola, de la Parée, ch. de l'Etang; pl. et rue Méril Poujade, bd. des Remparts, 
pl. Baptiste Milhau, de l'Hospice, bd. Maréchal Foch, av. du Général de Gaulle, lot. l'Enclos, rues Alsace-Lorraine, des Horts,
Pont groslard, Paul Doumer, Ledru Rollin, Paul Émile, des Jardins, des Salins, Paulin Arnaud, St Jean, Obscure, des Tonneliers,
quais A. Descournut et B. Guitard, lot. Le Belvédère, Beau soleil, l'Aramon, Lou Passerat, le Corail, le Clos des grillons, le
Jules Verne, Bellone, Lot le discovery, les Vallons de l’Ermitage, l’Orée du Lac, Lot le Liseron, Lot les Citronniers, rues le Clos
de pacy, le Coquillou, le bouletchou et du Docteur Forstier.

- vous devez sortir votre bac marron pour les ordures ménagères : 
dimanche soir et mercredi soir.

- vous devez sortir votre bac bleu pour les emballages ménagers recyclables : 
jeudi soir.

Si vous habitez…
Lot. l'Oliveraie, les Mimosas, la Croix des Aiguillons, le Saint Louis VII, le Clos des Pins, ch. et lot. des Montarels, rue du 8 Mai
45, cité le Dauphin, Jean Moulin, lot. l 'Ensoléïado, le Carignan, Vigroux, l'Embatut, rue des Adieux, ch. et lot. de Laval, lot.
le Fenouil I, et II, rue des Frères Argand, lot. les Acacias, la Pyramide, la Bégude I et II, les Coraliennes, le Ponant, les Jardins
d'Isidore et d'Augustine, av. du Gal Lelcerc, lot. le Hameau du moulin, les Olivettes, les Horts, rue de la Méditerranée, 
promenade du Sergent Chef Navarro, rue des Ecoles, lot. le Colombier, le Caraïdou, le Bel Horizon, les Clématites, le
Chévrefeuille, le Goéland, le Fangas, la Palombière I, II et III, le Grand Pavois, le Tadorne, les Jardins de la mer, le Jardin
d'Isis, le Mas, Lot des Coquelicots, Lot les Mazets, Lot le Négafol, Lot les Cistes, Les Jardins d’Isidore, Chemin de la
Rouquette, rue Farigoulette, rue Marcel Pagnol, lotissement Antarès, lotissement du hameau du moulin, rue de Naucelle,
imp.des rosiers, rue H.Bessede, rue Georges Brassens, lot. le chevalet et lot. du moulin à vent.

- vous devez sortir votre bac marron pour les ordures ménagères : lundi soir et jeudi soir.
- vous devez sortir votre bac bleu pour les emballages ménagers recyclables : mercredi soir.

Ces bacs doivent être présentés à la collecte à partir de 20h pour le lendemain et rentrés le
plus rapidement possible afin de ne pas traîner dans la rue. Ils doivent également être
amenés jusqu'au point de regroupement le plus proche.

COLLECTE EN SACS

Si vous habitez dans le centre ancien…
Rue Massaloup, rue Ressaire, Rue du collège, rue du 14 juillet, Place ancienne mairie, rue des 3 Pigeons, Impasse Fages,
Impasse Guibal, Rue Danton, Rue Alauzet, Rue Gratte Coudes, Rue du Port, Rue des Caves Antiques, Rue Dr Magne, Rue
Mathieu, rue de l’étoile, rue Jules Simon, Rue Antoine Bouliech, Rue de l’abattoir, rue Fournel, rue des Capestans, Impasse
Barnabé, Rue Raspail, Rue Gambetta, Rue Vieille du rempart, rue Charamaule, Place de l’Olivier, Rue Villaret Joyeuse,
Rue du Barreau, Impasse Barral, Rue de la Liberté, Rue Barbarie, Rue de la République, rue Gaffarot, Impasse Bessière et
Creissac, Impasse Cristol, Rue du Vieux Château, Rue de la Loge, impasse Creissac, rue Galibert, rue des mourgues.

- vous devez sortir votre sac noir : dimanche soir, lundi soir, mardi soir, mercredi soir, jeudi
soir, vendredi soir à partir de 20h.

- vous devez sortir votre sac jaune : lundi soir, mercredi soir et vendredi soir à partir de 20h.

Les sacs sont à retirer au Service Tourisme de Mèze en Pays de Thau : 04.67.43.93.08

Collecte des 
déchets ménagers



Guide
pratique

Villede la

Place Aristide Briand - 34140 Mèze
Tél : 04 67 18 30 30 
Fax : 04 67 43 51 66
Mail : secretariat.dgs@ville-meze.fr
Web : www.ville-meze.fr




